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ANNEXE 3 
 

La mise en œuvre de l’aide à la gestion locative 

 
Cet axe participe au développement d’un parc de logements temporaires, alternatifs (« logements 

accompagnés ») et/ou pérennes pour aider les ménages dans leur parcours résidentiel. 

 
Logements concernés : 
 

- ceux pris à bail et sous-loués par l’organisme concerné (exemple : baux glissants), 
- ceux pris en mandat de gestion par l’organisme et qui répondent aux normes minimales 

d’habitabilité ou aux conditions d’éligibilité à l’aide au logement, situés dans un secteur 
géographique permettant une réelle possibilité d’insertion des occupants ou, à défaut, 
bénéficiant d’une desserte correcte par les transports en commun. 

 

Mission : 
 

- sensibiliser les ménages au respect et à l’entretien de l’état des lieux de leur logement, 
- présenter aux locataires et propriétaires les droits et devoirs des parties  

(Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs), 
- permettre aux ménages d’être acteur dans leurs différents statuts en les renseignant sur le 

rôle des structures existantes telles que l’ADIL, l’ANAH… 

 
Les engagements de l’association : 
 
L’association atteste connaître les dispositions du Règlement Intérieur du FSL 68. 
 
L’association s’engage à : 
 

- garantir les droits et libertés individuels aux personnes accueillies et accompagnées, notamment 
: respect de leur dignité, de leur vie privée (confidentialité des informations concernant leur 
situation, etc.), prise en charge et accompagnement spécialisé (professionnels qualifiés, etc.) 

favorisant leur développement, leur autonomie et leur insertion, adaptés à leurs besoins et se 
fondant sur leur participation active et leur consentement au projet proposé et élaboré avec eux 
(et pas pour eux), 

 
- respecter et faire respecter l’application des principes de laïcité et d’apolitisme, 

 
- la mise à disposition d’un personnel qualifié (assistants sociaux, conseillers en économie sociale 

et familiale, éducateurs, spécialisés dans le domaine du logement) et compétent dans le travail 
spécifique de l’accompagnement social lié au logement, qui suppose une mise à jour constante 
de ses connaissances et des supports de travail par le biais de formations,  

 
- à mettre à disposition les moyens logistiques nécessaires à la bonne réalisation de sa mission, 

 
- transmettre au FSL dans les délais impartis (15 juillet 2022 et 15 janvier 2023) les tableaux des 

bilans de l’activité (annexes 3a et 3b). 


